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RAPPORTS SEMESTRIELS PRÉSENTÉS AU TITRE
DE L'ARTICLE 16.4 DE L'ACCORD

NICARAGUA

On trouvera ci-joint le rapport semestriel présenté par le Nicaragua pour la période du
1er juillet au 31 décembre 1999.

_______________



G
/A

D
P/N

/59/N
IC

Page 2
Nom du Membre présentant le rapport:  NICARAGUA

RAPPORT SEMESTRIEL SUR LES DÉCISIONS PRISES EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LE DUMPING

pour la période du 1er juillet au 31 décembre 1999

MESURES FINALES ABSENCE DE MESURES FINALES

Pays Produit Ouverture
de l'enquête

Mesures
provisoires Droit définitif

Engagement
en matière de

prix

Absence
de

dommage

Absence
de

dumping

Retrait
du

recours
Autres

Volume des
échanges*

Importations
faisant l'objet
d'un dumping

en % de la
consommation

intérieure

Volume du
commerce
(du pays

exportateur)
faisant l'objet
d'une enquête

Bases
de la

détermi-
nation

Date Date, marge
de dumping

Date, marge
de dumping

Date, marge
de dumping

Date Date Date Date

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14

Honduras Sucreries ne
renfermant
pas de cacao

24.07.98 03.11.981 26.04.99
17,50 dollars

EU2

447 812 kg
(année 1997)

n.d. 1 entreprise n.d.

* Volume total des importations en provenance du pays concerné déclarées objet d'un dumping.

1 Par la Décision n° 002/98 du 21 décembre 1998, le taux du droit antidumping provisoire a été ramené de 60 pour cent à 46 pour cent par suite du dépôt d'une demande de révision par la partie
hondurienne.  Après quatre mois d'application de la mesure provisoire, celle-ci a été supprimée.

2 Par la Décision n° 004/99 du 26 avril 1999, les parties sont convenues d'un engagement en matière de prix:  17,50 dollars EU par sac de sucreries dures (50 x 70), de sucettes (50 x 38) et de "vaquita de
leche" (50 x 60).

n.d. = Non disponible.
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